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Croix-Rouge ^internationale

Burundi: La tragique situation des refugies rwandais et congolais

Au debut de juillet dernier, la Croix-
Rouge du Burundi informait la Ligue
des Societes de la Croix-Rouge que
son gouvernement la chargeait d'ap-
porter des secours d'urgence ä quel-
que 20 000 refugies rwandais et
congolais se trouvant dans des centres
provisoires de regroupement en
attendant leur reinstallation ou leur
rapatriement. Mourant de faim et de
maladie, les refugies etaient alors
trop faibles pour pouvoir etre de-
places. La Croix-Rouge du Burundi
qui s'etait vu confier la responsabi-
lite de leur distribuer des vivres, de
l'eau potable, du lait et d'assurer
les soins medicaux, sollicita l'appui
de la Ligue, demandant notamment
des fonds et les services d'un mede-
cin.

Un delegue de la Ligue se rendit
aussitöt sur les lieux et put ainsi
constater que les 8000 enfants, les
3000 adolescents et les 9000 adultes
groupes dans les centres de Bulu-
mata, de Cibitoke, de Katumba et de
Murore etaient de veritables sque-
lettes vivants. Partout, dans les
camps, un grand silence regnait, les
enfants etant trop faibles meme pour
se tenir debout. La sous-alimentation

avait cause chez la plupart
d'entre-eux des maladies de la peau
et des intestins: kwaskiokor, anemie,
paludisme, ankylostomiase, ascaria-
sis, affections oculaires. II s'averait
ainsi indispensable de proceder le
plus rapidement possible ä des
vaccinations massives antivario-
liques et anticoqueluche.

La Ligue decida alors de mettre
sur pied une action de secours tem-
poraire, estimant que si les 20 000
refugies en question pouvaient benefi-
cier d'une alimentation süffisante et
de soins medicaux pendant deux
mois, ils seraient alors en etat de

voyager.

A la mi-juillet dejä, sept societes
nationales de Croix-Rouge, dont la
Croix-Rouge suisse, avaient annonce
leur participation au programme de
secours.

La Croix-Rouge suisse, pour ce
qui la concerne, mit immediatement
ä disposition les services d'un mede-
cin et d'une infirmiere qui quitterent
la Suisse le 27 juillet ä destination
du Burundi. Le coüt de cette mission
est couvert par une contribution
föderale et un subside preleve sur les
propres reserves de notre Societe
nationale qui fit par ailleurs parve-
nir sur place deux tonnes de lait en
poudre fourni ä titre de don par la
Confederation.

A leur arrivee au Burundi, les
deux delegues suisses se sont mis
aussitöt ä la täche en collaboration
avec un medecin et une infirmiere
suedois.

Dans les regions oü sont groupes les
refugies, la Croix-Rouge du Burundi
dispose d'equipes de 5 secouristes,
responsables de l'approvisionnement
en eau potable, ainsi que de la
distribution quotidienne d'une tasse de
lait et de multivitamines; les adultes
recoivent en outre chaque semaine
une ration de 3 kg de haricots et de
farine de manioc et les enfants une
demi-ration. Les distributions com-
prennent egalement la fourniture de
vetements, de couvertures et de sa-
von.

En dehors des soins medicaux
proprement dits, les deux equipes
medicales suisse et suedoise, secon-

Ci-contre, une famille de refugies
souffrant des effets de la malnutrition.

Les enfants sont les plus
gravement atteints.

dees par une infirmiere de la Croix-
Rouge du Burundi, veillent ä ce que
tous les refugies soient vaccines
contre la variole. Grace ä 1'assistance
medicale qui leur est ainsi prodi-
guee, ainsi qu'aux distributions de
lait et de vitamines et ä la possibi-
lite de beneficier ainsi de repas re-
guliers, l'etat de sante des refugies,
et par consequent leur moral, ont
fait rapidement des progres re-
jouissants.
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Quelques-uns des 56 pavilions d'habitation de 3 pieces chacun que groupe la
« Cite suisse » d'Agadir. Photo R. Gentina, Geneve

La cite suisse et le nouvel hopital d'Agadir

Comme nous l'avons signale dans
notre numero du ler septembre 1965,
la « Cite suisse » construite ä Agadir
au moyen des fonds fournis par la
population de notre pays ä la suite
de la catastrophe du ler mars 1960,
a ete inauguree officiellement le 30

juillet dernier en presence de nom-
breuses personnalites suisses et
marocaines.

Prenant la parole au nom de la
Croix-Rouge suisse, son vice-president,

M. Marc Maison, a rappele qu'il
y a plus de 5 ans, lorsqu'un trem-
blement de terre d'une extreme
violence detruisit en 14 secondes la
presque totalite de la florissante
petite ville d'Agadir et fit d'innom-
brables victimes, une equipe de col-
laborateurs de notre Societe se trou-
vait dejä au Maroc. II s'agissait des
medecins, des physiotherapeutes et
des infirmieres qui s'efforqaient
alors de rendre ä une vie normale
les quelque 10 000 victimes des
huiles frelatees dans les divers
centres de readaptation ouverts ä

leur intention, notamment dans le
centre de Khemisset dont l'equipe
medicale etait entierement suisse.

D'autres collaborateurs de la
Croix-Rouge suisse se trouvaient
d'autre part au Maroc oü ils partici-
paient ä Taction de secours mise sur
pied par la Ligue des Societes de la
Croix-Rouge en faveur des refugies
algeriens.

C'est dire que la Croix-Rouge
suisse etait dejä liee au Maroc et au
Croissant-Rouge marocain lorsque
survint le seisme d'Agadir.

Apres avoir activement participe
ä la phase d'urgence, par la mise a

disposition de personnel sanitaire et
l'envoi de materiel divers, en
particular, la Croix-Rouge suisse se pre-
occupa de l'emploi des fonds, ascendant

ä plus de fr. 1 400 000.— que la
population suisse lui avait confies ä

l'intention des sinistres d'Agadir.

Plusieurs projets furent etudies
qui tous visaient ä participer ä la
reconstruction de la ville. Ainsi
nacquit l'idee de la « Cite suisse»,
une realisation commune de la
Croix-Rouge suisse, des Chaines du
Bonheur de Radio-Lausanne et de
Radio-Bäle et de la Feuille d'Avis et
de la Tribune de Lausanne.

Desormais habitee, la cite groupe,
outre ses 56 pavilions d'habitation
et 6 magasins, une Maison des
Jeunes geree par le Croissant-Rouge
marocain; nous parlerons plus en
detail de son activite dans une pro-
chaine edition de notre Revue, cette
maison etant destinee ä devenir un
centre-modele de la Croix-Rouge de
la Jeunesse.

De meme, reviendrons-nous dans
un autre numero sur l'activite du
nouvel hopital d'Agadir dont le fi-
nancement a ete assure par 53
Societes nationales dont la Croix-
Rouge suisse qui a consacre une

Dans le courant de Pete, le Comite
international de la Croix-Rouge a
adresse aux Gouvernements de la
Republique du Vietnam, de la Repu-
blique democratique du Vietnam et
des Etats-Unis d'Amerique un appel
les engageant ä respecter, dans la
conduite des hostilites actuelles, les
dispositions humanitaires des
Conventions de Geneve auxquelles ces
Etats ont adhere, etant donne que
Ton se trouve en l'occurrence en
presence d'un conflit arme auquel
doit s'appliquer l'ensemble de ces
conventions.

Dans son appel ä ces gouverne-
ments, le CICR attire leur attention
sur le fait qu'ils se sont engages ä

respecter les Conventions de Geneve
et que celles-ci doivent s'appliquer
en cas de guerre declaree ou de tout

somme de Fr. 500 000.— ä cette autre
realisation. L'höpital d'Agadir, ap-
pele ä desservir toute la province,
comptera 500 lits de malades. Un
premier pavilion de 50 lits entrera
vraisemblablement en fonction avant
la fin de cette annee. L'etablissement
exploitera en outre une ecole d'in-
firmiers et d'infirmieres qui a ouvert
ses portes le ler octobre ä une ving-
taine d'eleves.

Comme l'a souligne encore
M. Maison en clöturant son allocution,

«les relations de la Suisse avec le
Maroc ne sauraient etre uniquement
occasionnelles et la consequence da
catastrophes. C'est pourquoi la
Croix-Rouge suisse s'efforce de sou-
tenir les efforts entrepris depuis
quelques annees par le Croissant-
Rouge marocain dans le but de
devenir une societe forte, bien organi-
see et en tous points capable de
remplir sa belle mission humani-
taire».

De cet appui fourni par notre
Croix-Rouge nationale ä sa sceur
cadette marocaine, nous aurons
egalement l'occasion de reparier
bientöt.

autre conflit arme. II leur rappeile
les obligations decoulant de ces
Conventions et, notamment, la necessite
de permettre au CICR d'accomplir
sa mission d'intermediaire neutre.

En date du 7 septembre, le Conseil
federal a decide de mettre ä la
disposition de la Croix-Rouge suisse
une somme de Fr. 100 000.— ä
l'intention des victimes du conflit au
nord et au sud-Vietnam. De son
cote, la Croix-Rouge suisse participe

ä cette action pour un montant
de Fr. 20 000.—. Les dons en especes
et en nature seront transmis par les
soins du Comite international de la
Croix-Rouge qui a demande aux
Societes nationales de Croix-Rouge
de soutenir l'operation de secours
qu'il a mise sur pied au Vietnam.

La Croix-Rouge et le conflit du Vietnam
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